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Objectif de l’enquête
L’objectif premier de l’enquête était d’évaluer les émissions de gaz carbonique (CO2) dégagées annuellement par les déplacements domicile-travail des personnes travaillant à l’UPMF sur le campus de Saint Martin d’Hères. Cet objectif s’inscrit dans le cadre du Projet d’Université Citoyenne qui vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre dégagées par l’UPMF. 

Un deuxième objectif était de mieux connaître les habitudes et les modes de déplacement domicile-campus des personnes travaillant à l’UPMF.

Le questionnaire a été construit par quatre étudiants de l’IUP Ingénierie Economique encadrés par Odile Blanchard. Ils ont bénéficié des conseils éclairés de Sonia Chardonnel de l’Institut de Géographie Alpine et de Charles Raux du Laboratoire d’Economie des Transports. 

Le traitement du questionnaire a été réalisé en partie par ces mêmes étudiants et par Odile Blanchard.

Administration du questionnaire

Le questionnaire a été administré par un message électronique le 3 mars 2005 (1er envoi) puis le 10 mars 2005 (relance) envoyé à toutes les personnes ayant une adresse du type Prénom.Nom@upmf-grenoble.fr. Les réponses, une fois envoyées par le répondant, incrémentaient un fichier Excel, fichier totalement anonyme.

Nombre de personnes réceptrices du message : 2058

Parmi ces personnes, certaines n’étaient pas concernées par le questionnaire car elles ne travaillent pas sur le campus (travaillent à Vigny-Musset, Centre Ville, Vienne, Valence, etc…) ou ont quitté l’UPMF (retraite, mutation, fin de thèse, etc…). Le bilan social 2003 de l’UPMF fait apparaître 415 enseignants + IATOS travaillant hors du campus. A ce nombre, il convient d’ajouter environ 10 personnels bibliothèque qui travaillent en dehors du campus. Le total de personnes travaillant à l’UPMF hors du campus est ainsi de l’ordre de 425 personnes. Si l’on ajoute à ces 425 personnes, une cinquantaine de personnes ayant encore une adresse email du type @upmf-grenoble.fr mais n’exerçant plus à l’UPMF, le nombre de personnes constituant la population travaillant (partiellement ou totalement) à l’UPMF sur le campus est de l’ordre de 1580. Le chiffre exact ne peut pas être connu. Ce sont ces 1580 personnes qui étaient susceptibles de répondre au questionnaire et qui constituent donc la population-mère.
La base « Réponses » 
707 réponses ont été reçues entre le 3 mars et le 17 mars, soit un taux de réponse proche de 50 %  (taux de 45 % sur la base de 1580 personnes ayant une activité professionnelle à l’UPMF-campus, mais ce chiffre de 1580 est probablement une estimation haute).
Hypothèse sous-jacente aux réponses apportées

En s’appuyant sur la loi des grands nombres, on suppose que les comportements décrits par les usagers sur un jour particulier (le dernier jour de déplacement avant la date où ils répondent au questionnaire) reflètent globalement les comportements des usagers sur l’année.

Taille de l’échantillon
Compte tenu de besoins d’informations différentes pour calculer les émissions de CO2 et pour exploiter statistiquement les réponses, 2 fichiers ont été créés, contenant 2 échantillons de réponses, « nettoyés » des incohérences de manière différente (en fonction  des besoins) :
· un fichier permettant le calcul des émissions de CO2 : 602 réponses le composent

· un fichier permettant l’exploitation statistique des réponses : 666 réponses sont validées
Structure de la population-mère

La structure de la population-mère ne peut pas être connue avec précision. Les informations disponibles sont les suivantes : 

· le cumul des données des deux seules sources disponibles (Bilan Social 2003 de l’UPMF ; personnels CNRS titulaires des laboratoires mixtes UPMF-CNRS) fait apparaître 57 % de femmes et 43 % d’hommes, et par catégorie 48 % d’ITA/IATOS, 3 % de chercheurs et 49 % d’enseignants. A noter que ces données incluent les personnes ne travaillant pas sur le campus et qui donc n’étaient pas concernées par le questionnaire.
· à ces chiffres, il convient d’ajouter les contractuels (non titulaires) des laboratoires mixtes CNRS-UPMF, les doctorants UPMF et de nombreuses autres personnes n’entrant pas dans les catégories précédentes (divers vacataires, professeurs associés, retraités poursuivant une activité au sein de l’UPMF, personnels d’associations liées à l’UPMF, etc…). Cette population est très disparate et impossible à dénombrer (car pas de sources de données consolidées disponibles au sein des services centraux de l’UPMF).

En conséquence, l’analyse des données ci-après repose sur l’hypothèse (probablement erronée mais invérifiable) que la population des répondants correspond dans sa structure à la population-mère. Aucun redressement d’échantillon n’est effectué.

Structure de l’échantillon des répondants

Les 666 réponses de l’échantillon nettoyé se répartissent de la façon suivante :
· 93 % ont leur lieu de travail principal à l’UPMF sur le campus ; les 7 % restant travaillent (à l’UPMF) principalement sur d’autres sites (centre ville de Grenoble, Vigny-Musset, Valence, Vienne, etc…) mais se déplacent occasionnellement vers le campus ;
· 63 % sont des femmes, 37 % des hommes ;
· 15 % ont entre 18 et 29 ans, 22 % entre 30 et 39 ans, 21 % entre 40 et 49 ans, 30 % entre 50 et 59 ans, 12 % plus de 60 ans ;
· 76 % sont titulaires et 24 % contractuels ;
· 40 % d’ITA ou IATOS, 27 % d’enseignants, 4 % de chercheurs, 1 % de contrats emploi consolidé-contrats emploi solidarité-contrats emploi jeunes, et 28 % de multiples « autres ».
Calcul des émissions de CO2
Le calcul repose sur un échantillon de 602 réponses parmi les 777 réponses d’origine.

Résultats :

Emissions totales des 602 personnes : 533 475 kg CO2, soit 533,5 t CO2
Emission moyenne annuelle par personne = 886,2 kg CO2, soit près de 0,9 t de CO2. Ce chiffre est à comparer aux 6 tonnes de CO2 émises en France annuellement en moyenne par habitant tous secteurs confondus.

Si l’on part sur une population de l’ordre de 1580 personnes, les émissions du personnel travaillant à l’UPMF sur le campus sont de l’ordre de 1400 tonnes de CO2 en 2005.

Le mode de calcul de ces émissions figure en annexe, à la fin de la synthèse
Exploitation statistique du questionnaire
L’échantillon d’analyse porte sur 666 réponses.

Les lieux de résidence de ces personnes, pendant la semaine, se répartissent comme suit :

63 % des personnes résident à une distance au plus égale à 10 km du campus (dont la moitié à Grenoble), 20 % à une distance comprise entre 11 et 20 km, 11 % entre 21 et 40 km, 6% au-delà de 40 km. 
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Nombre de jours de déplacement par semaine :
52 % des répondants se sont déplacés cinq jours la semaine précédant l’enquête, 20 % quatre jours et 12 % trois jours. Le constat que 5 % des répondants ne se soient pas déplacés du tout reflète sans doute en partie le fait que la semaine précédant l’administration du questionnaire était une semaine de vacances scolaires (mais pas de vacances universitaires). Malgré notre hypothèse de base de loi des grands nombres, il se peut que ces 5 % soient un peu surestimés par rapport à une semaine « type » sur une année.

Nombre de déplacements allers-retours par jour :
88 % des personnes effectuent un seul aller-retour domicile campus dans la journée, tandis que 11 % en effectuent deux et 1% trois.
Caractéristiques du trajet aller :
84 % des personnes effectuent leur trajet directement vers le campus, sans passer par des points intermédiaires comme une école ou une boutique. Pour les 16 % restants, le trajet est indirect.

La durée moyenne de l’aller est de 29 minutes, avec un écart-type de 23 minutes et une médiane de 25 minutes. Les valeurs extrêmes sont de 4 minutes pour la valeur basse et de 270 minutes pour la valeur haute. La durée du trajet dépend à la fois du lieu de résidence et si le trajet est direct ou non. 
La distance moyenne parcourue à l’aller est de 17,0 km, avec une distance maximale de 600 km.

Moyens de transport :

Le tableau suivant fait apparaître la proportion de personnes utilisant un, deux, trois ou quatre moyens de transport pour se rendre sur le campus :
	Utilisent (à l'aller)
	%

	1 moyen de transport
dont :
- voiture

- tramway

- vélo ou marche
	80 %

66 %

6 %

5 %

	2 moyens de transport
dont :
- vélo ou marche + tramway

- vélo ou marche + voiture

- bus + tramway
	14 %

7 %

2 %

2 %

	3 moyens de transport
dont :
- voiture+ train+ tramway
	5 %

1 %

	4 moyens de transport
	1 %

	Total
	100 %


Les quatre-cinquièmes de la population utilisent un seul moyen de transport. 

La voiture est le moyen de transport largement majoritaire puisque les deux tiers des personnes utilisent la voiture comme seul moyen de transport pour se rendre sur le campus.
Par ailleurs, un peu plus d’un quart des personnes utilisent au moins un transport en commun (bus, tramway, train) pour se rendre sur le campus
.
Parmi les personnes ayant utilisé une voiture, 45 % roulent avec un véhicule de moins de cinq ans, 31 % entre 5 et 10 ans, 16 % entre 10 et 15 ans, 8 % au-delà de 15 ans.
Toujours parmi cette population de personnes utilisant une voiture à l’aller, 56 %  roulent avec un véhicule à essence, 41 % avec un véhicule diesel et 3% avec des véhicules équipés d’autres carburations. 

Enfin, 12 % des personnes utilisant une voiture à l’aller pratiquent le covoiturage, c'est-à-dire voyagent avec plusieurs personnes dans la voiture. Parmi ces personnes qui covoiturent, 80 % d’entre elles voyagent avec un seul autre passager et 19 % avec deux autres passagers.
Caractéristiques du trajet retour :

Au retour, 72 % des personnes effectuent leur trajet directement vers leur domicile, sans passer par des points intermédiaires comme une école ou une boutique. Pour les 28 % restants, le trajet est indirect.

La durée moyenne du retour est de 34 minutes, avec un écart-type de 29 minutes et une médiane de 25 minutes. Les valeurs extrêmes sont de 4 minutes pour la valeur basse et de 360 minutes pour la valeur haute. La durée du trajet dépend à la fois du lieu de résidence et si le trajet est direct ou non. 

La distance moyenne parcourue et les moyens de transport utilisés au retour sont similaires à ceux du trajet aller.
Annexe : mode de calcul des émissions de CO2
Emissions d’un usager = émissions annuelles des déplacements en transports en commun + émissions annuelles des déplacements en voiture ou 2-roues.

A noter qu’un déplacement à vélo ou à pied n’émet pas de CO2.

Emissions transports en commun (TC) :

Emissions TC =  ∑ (nb de km aller annuels parcourus en TCi * émissions de CO2 du TCi / km) + ∑ (nb de km retour annuels parcourus en TCi * émissions de CO2 du TCi / km).

 TCi est le(s)  mode(s) de transport en commun utilisé(s) par l’usager (bus, train, tramway).

Les émissions de CO2/km du mode de transport en commun utilisé figurent dans le tableau « Facteurs d’émission par mode de transport » ci-après.

Emissions voiture ou 2-roues :

1) Nb de km annuels par personne = nb de km aller annuels parcourus seul en voiture (sans covoiturage) + nb de km aller annuels / personne en voiture quand covoiturage + nb de km retour annuels parcourus seul en voiture (sans covoiturage) + nb de km retour annuels / personne en voiture quand covoiturage

Nb de km aller annuels parcourus seul en voiture = nb de km voiture d’un aller sans covoiturage * nb d’allers /j * nb de j/semaine * (50 - nb de semaines de congés ds l’année)

Même calcul pour nb de km retour annuels parcourus seul en voiture

Nb de km aller annuels / personne en voiture quand covoiturage = (nb de km voiture d’un aller * nb d’allers /j * nb de j/semaine * (50 - nb de semaines de congés ds l’année)) / nb de personnes dans la voiture.

Même calcul pour nb de km retour annuels / personne en voiture quand covoiturage

2) Emissions voiture =  Nb de km annuels par personne * émissions de CO2 par km parcouru

Le calcul prend en compte le type de carburant (essence, diesel, GPL, bi-carburation) et l’âge du véhicule (coefficient d’ancienneté). Les facteurs d’émission (émissions de CO2 par km parcouru) et les coefficients d’ancienneté s’appuient sur des données nationales de l’ADEME
 et tiennent compte de la propreté du parc de bus de l’agglomération grenobloise par rapport à la moyenne nationale. 

Facteurs d’émission par mode de transport

	Mode de transport
	Coefficient d’émission 

	Marche à pied ou vélo
	0 g CO2 / km

	Train ou tramway
	8,43 g CO2 / passager-km

	Bus ou car
	84,15 g CO2/ passager-km

	2-roues motorisées
	195 g CO2 / km

	Voiture essence
	260 g CO2 / km

	Voiture diesel
	239 g CO2 / km

	Voiture GPL
	234 g CO2 / km

	Voiture bicarburation essence-GPL 
	247 g CO2 / km

	Voiture hybride essence-électrique
	130 g CO2 / km

	Voiture électrique
	0 g CO2 / km


Aux facteurs d’émission ci-dessous, ont été affectés les coefficients d’ancienneté suivants pour les voitures :

Coefficients d’ancienneté appliqués aux voitures

	Ancienneté de mise en circulation
	Voiture essence, GPL, ou bicarburation
	Voiture diesel

	Moins de 5 ans
	0,96
	1

	Entre 5 et 10 ans
	1,01
	1

	Entre 10 et 15 ans
	1,04
	0,94

	Plus de 15 ans
	1,16
	1,01















































Enquête sur les déplacements domicile-campus des personnes travaillant à l’UPMF


Synthèse des résultats








� Ce résultat ne peut pas être visualisé dans le tableau ci-dessus. 


� 50 = nb de semaines dans l’année hormis les jours fériés





� Source : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), 2003. Bilan Carbone d’une activité industrielle ou tertiaire, disponible  sur Internet à l’adresse : � HYPERLINK "http://www.ademe.fr/Outils/BilanCarbone/telechargement.htm" ��http://www.ademe.fr/Outils/BilanCarbone/telechargement.htm�
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